
TOUS ENSEMBLE CONTRE LA PRÉCARITE
Titulaires, non titulaires, enseignants, ATOSS, Vie Scolaire,…

Les personnels de l’Education constatent, dans
notre académie comme ailleurs, le licenciement de
milliers de collègues non titulaires (1600 précaires au
chômage dans notre académie). Ces « fins de contrats »
s’accompagnent de la multiplication de situations de
plus en plus précaires : vacataires, contrats de vie
scolaire et C.A.E…

Ces collègues se retrouvent sans ressources (indemnités
de chômage versées après plusieurs mois), alors que
des besoins criants existent à tous les niveaux du
système éducatif (classes sans profs, suppléances non
assurées, classes surchargées, élèves sans affectation,
…).

Ce chômage massif est d’autant plus scandaleux que le
ministère prétend imposer par le décret du
remplacement de courte durée en interne (loi Fillon)
encore plus d’heures supplémentaires et de flexibilité
aux personnels en poste.

La précarité ne touche pas seulement les enseignants et
la vie scolaire : la décentralisation des TOS au 1er

janvier 2006 menace des milliers d’emplois précaires et
déjà de nombreux TOS (contractuels, CES, …) sont au
chômage depuis la rentrée.

Le 21 septembre, une intersyndicale Ile-de-France a
organisé une manifestation et a été reçue au ministère
sur la question de la précarité. Aucune réponse concrète
n’a été donnée ! Aujourd’hui les actions se multiplient
dans plusieurs académies (Créteil, Nice, Bordeaux, …)
et nous sommes solidaires de ces actions. Nous devons
à notre tour interpeller le Recteur de l’académie de
Versailles qui emploie et licencie des milliers de
précaires.

Il faut exiger des mesures immédiates pour assurer le
réemploi des précaires, au moins comme contractuels et
non vacataires. Cette généralisation des vacations est
inacceptable pour les collègues comme pour le service
public.

Cette mobilisation des personnels de l’Education ne constitue qu’une étape contre la précarité et pour l’emploi, elle doit
s’inscrire dans la durée. C’est pourquoi, nous appelons tous les titulaires et non titulaires à participer à l’assemblée générale
après le rassemblement (Bourse du travail de Versailles, 8 rue St-Simon à partir de 17h).

Collectif des non-titulaires, CGT Education Versailles, CNT Education 92,
SGEN-CFDT Versailles, SNES Versailles, SNETAA Versailles, SUD-Education
Versailles

L’intersyndicale Académie de Versailles, réunie le 19 octobre 2005, appelle les personnels,
titulaires et non titulaires, à se réunir dans les établissements pour préparer un
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Devant le Rectorat de Versailles

mercredi 16 novembre à 15h
(Au départ de la gare de St Lazare : arrêt Gare de Montreuil)

dépôt d’un préavis de grève intersyndical
couvrant tous les personnels, titulaires et précaires

pour exiger :

� Le réemploi de tous les non titulaires sans recours aux vacations
� Le paiement immédiat du chômage
� L’amélioration immédiate des conditions de travail des non titulaires
(Reconnaissance de l’ancienneté et grille des salaires évolutive ; paiement des mêmes primes et indemnités que les
titulaires : à travail égal, salaire égal ; droit réel à la formation, …)
� La titularisation de tous


